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  11/06/2026 
 

OFFRE D’EMPLOI  A TEMPS COMPLET, A DUREE DETERMINEE 
 

AGENT VALORISTE H/F 
 

Dans le but de sensibiliser les usagers de son territoire au tri et à la réduction des déchets, la Communauté de 

Communes Enclave des Papes-Pays de Grignan recrute un Agent valoriste pour des missions de sensibilisation et 

de communication sur ses déchèteries. 

Poste à pourvoir   01/07/2026 
 

Type d’emploi  Contrat à durée déterminée de droit public pour accroissement temporaire 
d’activité établi en application de l’article L332-23 1° du code général de la fonction 
publique 

 

Durée    1 an 
Catégorie    C 
Filière    Technique 
Cadre d’emplois  Adjoints Techniques Territoriaux 
Grade    Adjoint Technique Territorial 
Temps de travail  Temps complet / 35 heures hebdomadaires 
Jours et horaires de travail du lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h 
 Horaires d’été en fonction du règlement intérieur des sites de déchèteries 
 NB : en 2026 - du 1er juillet au 31 août, du lundi au samedi, de 7h à 13h15 

Lieux de travail   Déchèteries GRIGNAN, VALAURIE et VALREAS 
Siège de la CCEPPG à VALREAS (84600)  
Espace Germain Aubert, 17A Rue de Tourville 

 
 

MISSIONS 
 
La mission principale d’un agent valoriste en déchèteries est de sensibiliser les usagers au tri et à la réduction des 
déchets, au travers de différentes actions : 
- Expliquer aux différents usagers les règles de tri, les différentes filières existantes, le fonctionnement du service 

public de gestion des déchets ; 
- Guider les usagers en vue d’optimiser le tri des déchets entrants en déchèteries ; 
- Corriger les erreurs et refuser les déchets non admis ; 
- Faire de la pédagogie de façon continue ; 
- Etre à l’écoute des usagers (répondre aux questions sur le tri des déchets en général…) ; 
- Contrôler le strict respect des consignes de tri ; 
- Proposer des actions au service Développement Durable pour atteindre un tri de meilleure qualité et une 

réduction des déchets. 
 
L’agent valoriste  
- doit permettre l’amélioration du taux de valorisation des déchets. Il doit veiller à ce que les déchets déposés dans 

la benne de déchets non recyclables (DNR) soient légitimes, le contrôle doit rester permanent sur les DNR afin 
que la quantité puisse en être réduite ; 

- exerce une mission de contrôle concernant le classement et le rangement des Déchets Dangereux Spécifiques par 
catégorie (port des EPI spécifiques) ; 
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- doit partager son expérience avec l’ensemble des agents de déchèteries et collaborer avec l’ensemble des agents 
du service afin d’atteindre cet objectif de réduction des DNR ; 

- participe à la diffusion et à la valorisation des résultats obtenus (suivi chiffré réalisé par le service Développement 
Durable) ; 

- participe à assurer le bon fonctionnement des déchèteries et effectuer l’entretien du site en application du 
règlement intérieur des déchèteries. 

 

COMPETENCES/APTITUDES REQUISES  
 
• Savoir et Savoir-faire : 

- Bonnes connaissances générales en matière de prévention et de gestion des déchets 
- Maîtrise de l’expression orale 
- Savoir faire passer des messages, utiliser des outils de communication 
- Capacités à la gestion des situations conflictuelles liées à l’accueil du public 
 

• Savoir-être : 
- Sens du contact et de l’écoute 
- Sens de l’accueil et du travail en équipe 
- Bonnes qualités relationnelles, diplomatie 
- Réactivité, ponctualité et assiduité 
- Sens du service public 

 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL  ET CONTRAINTES  
 
Permis B obligatoire 
• Conditions de travail : 

- Travail en présente d’agent(s) de déchèterie 
- Activité exercée principalement en extérieur 

• Contraintes et risques associés au poste : 
- Tenue correcte exigée et adaptée (port EPI et vêtements de travail obligatoires) 
- Pénibilité liée à un travail essentiellement en extérieur 
- Gestes et postures spécifiques liés au poste : travail debout 

 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
 
Rémunération brute mensuelle : 1867,02€ (2ème échelon du grade d’Adjoint Technique Territorial + indemnité 
différentielle pour SMIC brut mensuel) 
Tickets restaurant 
 
 
Candidature (lettre de motivation + cv) à adresser à Monsieur le Président de la Communauté de Communes 
Enclave des Papes-Pays de Grignan 
- en version papier Espace Germain Aubert - 17A Rue de Tourville 84600 VALREAS 

- ou en version numérique à claire.garde@cceppg.fr 

Délai de réception des candidatures : 30/06/2026 

 

 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez joindre Claire GARDE Responsable du Service 
Développement Durable, par mail ou au 04 90 35 33 76 

mailto:claire.garde@cceppg.fr

